
DIRECTION DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE
Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés
Bureau de la conservation du patrimoine mobilier et instrumental 

FICHE D'ALERTE DE VOLS DE BIENS CULTURELS PROTÉGÉS AU TITRE DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

FICHE CONCERNANT LE VOL D’UN OU PLUSIEURS OBJETS

DATE DU VOL
Date (si  date  inconnue,  le  préciser  et 
donner la période possible):
Heure  des  faits (ou  mentionner  de 
nuit ou de jour):

LOCALISATION DU VOL
Adresse :
Département :
Commune :
Nom de l’édifice :
Lieu du vol dans l’édifice:

VICTIME 
Déclarant (mandataire, affectataire…):
Propriétaire légal :

SERVICE AYANT RECUEILLI LA 
PLAINTE (gendarmerie,  commissariat  de 
police):

LISTE DES BIENS VOLES:
Liste des pièces jointes
(photographies, bibliographies…) :

SITUATION JURIDIQUE DES BIENS 
(propriété de la victime, dépôt…):

INFRACTION RETENUE DANS LE DEPÔT 
DE PLAINTE (vol  simple,  vol  aggravé, 
vol avec effraction…) : 

MODE OPÉRATOIRE (si  celui-ci  est 
connu):

Fiche établie par nom, prénom, 
fonction  (caoa,  cmh,  architecte  ou 
autre), coordonnées : 
Date :
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FICHE DESCRIPTIVE DE L'OBJET VOLÉ

(Une fiche descriptive par objet volé)

Région:

Département:

Commune:

Edifice: 

Objet: 

Protection au titre des MH: 

Emplacement  habituel  de 
l’objet: 

Matière: 

Epoque: 

Dimensions: 

Propriétaire: 

Description: 

Photographies (numéros et 
localisation):

Date  du dernier récolement:

Fiche établie par, nom, prénom, fonction (caoa, cmh, architecte ou autre), coordonnées):

Date:
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